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ARRETE PLACANT «nomcomplet» «cgrade» 
EN CONGE SUPPLEMENTAIRE LIE A UN ETAT PATHOLOGIQUE PRENATAL OU POSTNATAL
(fonctionnaire cnracl ou ircantec)

Identité de la collectivité
VU,
le code général des collectivités territoriales,

VU,
le code général de la Fonction Publique et notamment les articles L631-1 à L631-5,
LE CAS ECHEANT SI FONCTIONNAIRE IRCANTEC (vous pouvez supprimer le visa si non concerné)VU,
le code du travail et notamment les articles L1225-17 à L1225-21,
VU,
le code de la Sécurité Sociale, et notamment les articles L331-3 et suivants,

LE CAS ECHEANT SI TEMPS NON COMPLET (vous pouvez supprimer le visa si non concerné)VU,
le décret n°91-298 du 20/03/1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

LE CAS ECHEANT SI AGENT STAGIAIRE (vous pouvez supprimer le visa si non concerné)VU,
le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, 

VU,
le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

VU,
le certificat médical en date du «certificat» établi par le Docteur ………………. à ……………….. et attestant que l'état pathologique résultant de la grossesse de ……………………. nécessite un repos supplémentaire pour maternité d’une durée de ………… jour5IF ="0" "" 5IF ="1" "" "s" 
s

s
 à compter du …………..

ARRETE

Article 1 :
………………… est placé(e) en congé supplémentaire lié à un état pathologique résultant de la grossesse/ résultant des suites de l’accouchement pour une durée de ……… jour5IF ="0" "" 5IF ="1" "" "s" 
s

s
, du ……… au ………….. inclus. (La durée maximale du congé pathologique prénatal est de 21 jours calendaires et postnatal de 28 jours calendaires maximum)
Article 2 :
Durant cet arrêt de travail, ………………. percevra l’intégralité de son traitement, de la NBI, du SFT et du régime indemnitaire, le cas échéant. LE CAS ECHEANT SI FONCTIONNAIRE IRCANTEC (vous pouvez supprimer si non concerné) déduction faite des indemnités journalières de la Sécurité sociale.
(le cas échéant, le temps partiel est automatiquement suspendu avec rétablissement à temps plein pendant toute la durée du congé)

Article 3 :
L’autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.

Le présent arrêté sera 

· notifié à l'intéressé(e),

· adressé à la trésorerie municipale,

Fait à ……………., le 22 avril 2026
Notifié à ………………….. le …………………
Le Maire/Président
NOM, Prénom 
NOM, Prénom

